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AC1

Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

MONUMENTS HISTORIQUES : Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue.  
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en application de l'article 1er 
(alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments historiques classés ou inscrits.  Zones de 
protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.   
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913.

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Batterie de Médes

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Batterie du Bon Renaud

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Batterie du Lequin

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Château Sainte Agathe

Arrêté Préfectoral  du  14/12/1927

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort de la Repentance

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort du Grand Langoustier

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort du Petit Langoustier

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fortin de l'Alicastre

Arrêté Préfectoral  du  14/12/1927

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Ouvrage du Galeasson

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989
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AC2

Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

PROTECTION DES SITES : Sites inscrits. Sites classés. Zone de protection des sites créées en application de 
l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.

SITE CLASSE: Ile de Porquerolles

Arrêté Ministériel  du  05/05/1988

SITE INSCRIT: Ensemble du village de Porquerolles

 

AC4

Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine  83041 TOULON CEDEX 9

PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN : Zones de protection du patrimoine architectural et urbain 
instituées en application de l'article 70 de la loi 83.8 du 7 janvier 1983.

Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager de Hyéres (Porquerolles).

Arrêté du Préfet de Région  du  24/04/1995

AR1

Monsieur  le Général de corps d'armée Gouverneur militaire de Lyon Commandant la région terre Sud-Est 
Etat-major division soutien Bureau stationnement infrastructure Quartier général Frére BP41 69998 Lyon 
armées

NAVIGATION MARITIME : La loi n°57.262 du 2 mars 1957 étendant aux amers et aux phares les dispositions de 
la loi du 18 juillet 1895 modifiée.

Direction des Travaux Maritimes B.P.71 83800 TOULON NAVAL

Sémaphore de l'ile de Porquerolles

 

AR2

Gouverneur militaire de Lyon Commandant la région militaire de défense Méditerranée et la 
circonscription militaire de défense de Lyon Etat-major Burea stationnement infrastructure Quartier 
général Frére BP41 69998 Lyon armées

NAVIGATION MARITIME : Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes instituées 
en application de la loi du 11 juillet 1933.

Direction des Travaux Maritimes B.P.71 83800 TOULON NAVAL

Limite du champ de vue de la batterie auxiliaire de Porquerolles secteur compris entre 75° et 275°

Décret Ministériel  du  01/05/1936
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AR5

Gouverneur militaire de Lyon Commandant la région militaire de défense Méditerranée et la 
circonscription militaire de défense de Lyon Etat-major Burea stationnement infrastructure Quartier 
général Frére BP41 69998 Lyon armées

OUVRAGES MILITAIRES TERRESTRES : Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et 
ouvrages militaires instituées en application des lois des 8 juillet 1791. 17 juillet 1819 et 10 juillet 1851.

Direction des Travaux Maritimes B.P.71 83800 TOULON NAVAL

Batterie de Porquerolles

 

AS1

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales Avenue Lazare Carnot 83072 TOULON 
CEDEX

CONSERVATION DES EAUX : Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu de 
l'article L.20 du code de la santé publique et du décret n°61.859 du 1er août 1961, modifié par le décret n°67.1093 
du 15 décembre 1967, pris pour son application.  Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées 
en application des articles L.736 et suivants du code de la santé publique.

Périmètres de protection des captages de la Courtaude

Arrêté Préfectoral  du  04/03/1991

Périmètres de protection des captages de Nôtre Dame

Arrêté Préfectoral  du  04/03/1991

Périmètres de protection des captages des Plaines de la Fermes

Arrêté Préfectoral  du  04/03/1991

EL9

Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 244 avenue de l'Infanterie de Marine B.P.501 83041 
TOULON CEDEX 9

LITTORAL : Servitude de passage sur le littoral instituée en application de l'article L. 160.6 du code de 
l'urbanisme.

Les propriétés privées, riveraines du domaine public maritime sont grevées, sur une bande de 3 mètres de 
largeur, d'une servitude destinée à assurer exclusivement le passage des piétons.
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PT2

Direction des Travaux Maritimes B.P. 71 83800 TOULON NAVAL

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception 
contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26 du code des postes et 
télécommunications.

Direction Régionale de France Télécom Immeuble "Vecteur" 107 boulevard Henri Fabre B.P.114 83071 
TOULON CEDEX

Faisceau hertzien du Fort de Cepet-Sémaphore de Porquerolles

Décret Ministériel  du  21/10/2001

Faisceau hertzien du sémaphore de Porquerolles-L'île du Levant la Madone

Décret Ministériel  du  07/04/1988

Sémaphores du centre radioélectrique de l'ile de Porquerolles-Cap d'Armes

Décret Ministériel  du  30/07/1982
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